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savoir quel est celui d’entre plusieurs projets de 

navigation, qui se lie le mieux à ce système, et qui procure les plus grands avantages si on ne lui rend pas compte de ces divers projets; non, il faut donc le lui rendre, ce compte: on ne le fait point ici, donc on l’a induite en erreur, donc elle doit réexaminer son décret. 

L’on objectera tout ce que l’on voudra contre ce raisonnement; il est certain, pour moi, qu’il vaut mieux ne pas faire aujourd’hui un canal vicieux, contraire au système général de naviga¬ tion, que de le faire ; si on ne peut le faire bien à présent, il ne faut pas faire mal ; le jour où l’on pourra faire bien, arrivera. 

Je pense que le canal Dransy est impossible en partie, et contraire au système général de navi¬ gation. Il est convenable, il est nécessaire de consulter, sur cet objet, l’assemblée centrale des ponts et chaussées, et la charger d’indiquer le projet dont l’exécution offrirait les plus grands avantages. Je viens à ce qui intéresse le sieur Romaiuville. 

Le droit de pétition est assuré, par la Constitu¬ 

tion, à tous les citoyens; il serait vain et illusoire si le sort d’une pétition dépendait de la volonté, ou d’un rapporteur, ou d’un comité; s’il dépen¬ dait d’eux de la présenter, ou de ne pas la présen¬ ter à l’Assemblée nationale, surtout lorsqu’elle en lit le renvoi; or, les pétitions de la dame de Sainte-Colombe et <iu sieur de Romainville n’ont pas été présentées à l’Assemblée, donc on s’est conduit inconstitutionnellement à leur égard, donc il faut les entendre. 

Le comité a pris l’engagement, comme on l’a 

vu plus haut, de présenter leurs pétitions à l’As¬ semblée; pourquoi ne le fit-on pas? Je crois que l’on devait traiter, dans le rapport, les questions suivantes: quels sont les différents projets présentés à l’Assemblée? quel est le meil¬ leur? quels sont les moyens de le perfectionner ? Quelle est la compagnie qui mérite le mieux la confiance de l’Assemblée? En l’éclairant ainsi, elle aurait pu prononcer avec connaissance de cause. Pourquoi n’a-t-on point examiné ces ques¬ tions? Je n’attaque et je ne protège personne; mais je m’attache aux choses, à la règle et aux lois. Le décret adopté, on a préféré un projet jugé impossible en partie et destructif d’une vaste communication à un projet jugé possible et qui donnerait l’une des belles, des plus vastes et des plus utiles communications qui existent en France. 

Il a prononcé un jugement sur un ouvrage d’art, tandis que les artistes ont déclaré qu’il lui était impossible d’asseoir un jugement. Il s’en rapporte aux plans du sieur Dransy qui n’a pas produit de (dans. Il rie prend aucune pré¬ caution pour écarter s’il était possible, la mobi¬ lité arbitraire de ce que l’on appelle le plan. Il ne dit point dans quel temps les travaux se¬ ront exécutés. 

Il 11e prend aucune précaution dans le cas d'inexécution de ces travaux 
Il ne règle pas tous les cas de déchéance ni les 

difficultés qui en seraient la suite. Il met les Gerdrt en position de jouir éter¬ nellement de ce canal. 

Il 11’a pas pris les précautions nécessaires pour assurer les fonds. 
11 dit virtuellement: l’on fera un canal d’Or¬ 

léans à Pithiviers, s’il est possible. 
Il contrevient aux décrets constitutionnels sur 

le respect dû aux propriétés, dont le sacrifice ne 
peut être ordonné que pour des choses non seu¬ 

lement utiles, mais encore démontrées possibles. Il est heureux pour l’Assemblée nationale 

qu’elle puisse reviser un pareil décret, en pronon¬ çant sur la demande du sieur de Romainville, dont le droit de pétition, qu’il tient de la raison et de la Constitution, fut violé par un silence qu’on ne devait pas garder. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. VICTOR DE BROGLIE. 

Séance du mercredi 24 août 1791 (1). 

La séance est ouverte à neuf heures du matin. 
Un de MM. les secrétaires fait lecture du 

procès-verbal de la séance du lundi 22 août , dans 

lequel était inséré l’article 1er sur la répression des délits commis par la voie de la presse; il lit le paragraphe 1er de cet article dans les termes suivants : 

« Nul homme ne peut être recherché ni pour¬ 
suivi pour raison des écrits qu’il aura fait im¬ 

primer ou publier, sur quelque matière que ce soit, si ce n’est qu’il ait provoqué à dessein la désobéissance à la loi, l’outrage des pouvoirs constitués et la résistance à leurs actes où quel¬ 

qu'une des actions déclarées crimes ou délits par la loi ». 

Plusieurs membres réclament contre cette ré¬ 
daction et observent que le mot « outrage » n’a 
pas été décrété. 

M. l’abbé Gouttes. Je vous assure, Messieurs, 
qu’après une discussion assez vive, l’Assemblée a rejeté le mot « avilissement » et a substitué le mot « outrage ». 

Voix diverses : Nonl non ! — Si! si! 

M. de Lia Rochefoucauld. Je crois qu’on a 
substitué le mot « outrage » au mot « avilisse¬ ment. » 

Un membre : Je demande que le rapporteur soit entendu. 

M. le Président. Messieurs, j’ai mis aux voix l’amendement tendant à substituer le mot « ou¬ 
trage » au mot « avilissement » ; l’Assemblée 
rejeta cette proposition et de suite adopta l’ar¬ ticle du comité qui contenait les mots « avilisse¬ 
ment des pouvoirs constitués ». 

Voix nombreuses : Oui! oui! c’est vrai! 
(L’Assemblée décrète que le mot « avilisse¬ 

ment » sera rétabli dans le procès-verbal.) 
M. le Président fait donner lecture, par un 

de MM. les secrétaires, d’une lettre de M. Dupor-tail, ministre de la guerre à M. le Président, par 

laquelle il instruit l’Assemblée des changements à faire dans la répartition des régiments d’ar¬ 
tillerie, et l’avertit qu’il est indispensable de former un établissement central et complet d’ar¬ 
tillerie qui, par sa position, soit à l’abri des 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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premières entreprises de l’ennemi, et facilite la distribution sûre et rapide des forces et des mu¬ nitions nécessaires aux diverses parties de l’Em¬ pire. Il termine sa lettre par prier l’Assemblée nationale de prendre en considération ces objets vraiment intéressants. (L’Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre aux comités militaire et d’emplacement.) 

M. d’Estagniol. Messieurs, le brave compa¬ gnon d’armes avec lequel j’ai fait toutes les cam¬ pagnes de l’Allemagne et passé une partie de ma vie, Louis Gillet, dit Ferdinand, a servi près de 50 ans dans le régiment d’Artois, cavalerie, si avantageusement connu, dans les temps de guerre, sous le nom d’Anjou. 

Le poste du péril a toujours été celui de Fer¬ dinand, et lorsqu’un officier était chargé d’une commission délicate ou périlleuse, sa première pensée s’arrêtait sur lui. 

Le seul problème qu’ait pu offrir sa conduite a été de savoir si la probité et l’honneur ne l’em¬ 

portaient par sur le courage ; sans doute, il eût été au grade d’officier, si alors on n’avait exigé des connaissances et des talents qu’il n’avait pu acquérir. 

Forcé par ses longs services et plusieurs bles¬ sures de quitter son corps, il retournait paisible¬ ment vers son lieu natal, lorsqu’en traversant un bois il entend les gémissements d’une femme; il 

accourt, et aperçoit une jeune personne atta¬ chée à un arbre, presque mise à nu ; 2 scélé¬ rats se disposaient à en abuser, tandis qu’un autre était placé au loin pour écarter les passants. C’en était fait, sans doute, de l’honneur et de la vie de cette infortunée, si Ferdinand eût été un homme ordinaire; mais notre héros, sans con¬ 

sulter ses forces, voie à son secours, abat le 
poignet, armé d’un pistolet, à celui qui voulait 

le prévenir ; atteint également le second : ils prennent tous la fuite. Ferdinand détache la jeune personne, la conduit chez ses parents ; et, en leur présentant le poignet et le pistolet du scélérat, leur remet cet enfant chéri qu’il leur avait sauvé. La joie de cette famille est plus aisée à conce¬ voir qu’à décrire ; on lui offre de l’or, il le re¬ fuse ; on lui offre la main de celle qu’il a sauvée, il a encore la générosité de la refuser, il craint trop de condamner cette belle personne au mal¬ heur d’un mariage mal assorti; il s’arrache en quel¬ que sorte à la reconnaissance de cette famille, se rend chez lui et longtemps après aux invalides, cachant ce beau trait aussi soigneusement que l’on cache une mauvaise action. 

Il a fallu de grandes perquisitions pour décou¬ vrir ce brave nomme qui dérobait sa conduite à tous les regards ; une pension de 200 livres lui fut accordée ; mais vous, Messieurs, ne laisserez pas cet acte d’héroïsme aussi médiocrement ré¬ 

compensé. 
Si j’ouvrais une souscription pour lui, il n’est pas un vrai français qui ne regardât le brave 

Ferdinand comme son créancier, qui ne s’empres¬ sât de satisfaire à une dette aussi sainte. C’est aux 
faveurs de la nation qu’il est sensible; c’est à elle 
qu’il s’honore de devoir ; il n’a plus qu’un instant rapide à rester sur la terre et il veut l’employer à la bénir. 

Le brave Ligonier a obtenu 10,000 livres. Serait-

ce trop vous demander, Messieurs, que de substi¬ tuer la moitié de cette somme à sa pension de 200 livres ? Il est plus âgé que Ligonier et notre vœu est sûrement que sa famille jouisse d’une 

669 
récompense dont il n’a plus que quelques minu¬ 

tes à jouir. Messieurs, vous avez des sœurs, vous êtes époux, vous êtes pères, peignez-vous tous les dan¬ gers qu’a courus cette jeune personne et pronon¬ cez. 

Il suffit, Messieurs, d’exposer simplement les grandes choses : vos cœurs me dispensent de re¬ courir à l’art; cela ne convient pas à un vieux militaire et je crains seulement ae les avoir af¬ faiblies. 

Je propose donc qu’en sus de son traitement de sous-officier d’invalides que lui ont mérité ses longs services et ses blessures, il soit accordé à 

Louis Gillet, dit Ferdinand, en place de sa pen¬ sion, une somme de 5,000 livres, ainsi qu’une médaille sur laquelle sa belle action sera gravée. 

M. Bouche. Aux voix le décret I le trait est connu. 

M. Camus. Messieurs, le fait est très connu ; 
mais il n’est pas question de se laisser aller ici à un inconvénient d’enthousiasme; et quand vous 

avez fait une loi, vous, législateurs, vous devez vous y soumettre; si vous ne l’observez pas, alors il est inutile d’en faire. Vous avez dit que vous 

n’accorderiez pas de gratifications, même les plus méritées, sans qu’il n’y eût eu une vérification ou. un rapport. Une récompense différée n’est pas re¬ fusée; elle est au contraire mieux consolidée 

quand elle est accordée suivant les règles. On vient vous faire ainsi des motions pour obtenir des décrets, mais lorsqu’ils seront rendus, vous 

serez fâchés de l’avoir fait, non pas que l’objet ne soit très juste, mais parce qu’il anéantirait vos décrets. 

Je demande donc le renvoi de la motion au 
comité des pensions. 

M. d’Estagniol. Je ne puis qu’applaudir à la sagesse de la demande de M. Camus. (L’Assemblée ordonne le renvoi de la motion de 
M. d’Ëstagniol au comité des pensions pour en 
faire le rapport dans 3 jours.) 

M. d’Elbhecq. J’ai reçu une lettre de M. de Rochara beau dont je prie l’Assemblée de vouloir bien entendre la lecture : 

« Monsieur, 
< M. Sarlagousse venant d’obtenir un congé à 

raison de sa mauvaise santé avec permission de se rendre dans sa famille, et les circonstances 
obligeantde tirer M. Dechales de Dunkerque pour 
le porter dans d’autres points où sa présence sera plus utile, je désirerais que vous demandassiez à l’Assemblée un congé pour venir le remplacer dans cette ville. 

« Je vous observe qu’il est très essentiel que je 
sache si je puis compter sur vous du 25 au 30 
pour prendre: mes arrangements en conséquence. « Signé : De RoCHAMBEAU. » 

En conséquence, je prie, l’Assemblée de vouloir bien m’accorder un congé pour me rendre. auprès de M. de Rochambeau. 

(L’Assemblée accorde ce congé.) 
M. Camus, au nom du comité central de li¬ 

quidation , propose un projet de décret portant li¬ 
quidation et remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat. 

Ce projet de décret est ainsi conçu : 


	Informations
	Informations sur Charles Louis Victor, prince de Broglie

	Pagination
	668
	669


